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Attention locataires, vous êtes
peut-être aussi concernés. La
Suisse vote à la fin du mois sur
la suppression de la valeur loca-
tive.Un impôt que paient les pro-
priétaires sur leur bien immo-
bilier, sur la base d’un loyer fic-
tif. En contrepartie, ces derniers
peuvent déduire sur leur feuille
d’impôts les intérêts de leur hy-
pothèque et de leurs dettes éven-
tuelles, appelés intérêts passifs.
Tout cela disparaîtrait.

Ce changement de loi aura
aussi un impact sur les loca-
taires et les entrepreneurs. Le
point avecAlexandre Faltin, avo-
cat chez ObersonAbels et chargé
d’enseignement en droit fiscal à
l’Université de Genève.

Aujourd’hui les personnes éta-
blies comme indépendantes
(médecin, dentiste, avocat, no-
taire, etc.) et possédant leur lo-
gement peuvent déduire les in-
térêts des dettes liées à leur
activité professionnelle. Cer-
tains s’inquiètent que ce droit
disparaîtrait. Est-ce le cas?
Non, ces intérêts resteront dé-
ductibles en cas d’abrogation de
la valeur locative. Aujourd’hui,
un radiologue ou un dentiste
peuvent déduire les intérêts
qu’ils paient sur un scanner ou
un appareil d’imagerie ache-
té à crédit. Cela ne va pas chan-
ger. Ce sont uniquement les in-
térêts passifs versés à titre privé
que les propriétaires ne pourront
plus retrancher de leur revenu,
soit ceux versés sur leurs dettes
personnelles.

Lesmédecins ou avocats n’au-
ront-ils pas alors intérêt à habi-
ter et à travailler aumême en-
droit, ce qui leur permettrait
de déduire les intérêts de leur
maison qui deviendrait utili-
sée à des fins commerciales?
Je ne pense pas que les indé-
pendants seront guidés par cela,

ou alors à la marge. Dans ce cas
de figure, le logement passerait
dans la fortune commerciale.
Et cela coûterait assez cher si la
maison ou l’appartement était
un jourvendu, avec une plus-va-
lue. Car la plus-value serait net-
tement plus taxée que pour un
bien privé. La suppression de la
valeur locative entraîne cepen-
dant d’autres problèmes.

Ah bon, lesquels voyez-vous?
En supprimant la valeur locative,
on crée de nouvelles injustices

et incohérences. Prenez un lo-
cataire qui a des dettes. La nou-
velle loi ne permet plus de dé-
duire les intérêts versés sur ces
dettes. Cela n’a plus rien à voir
avec le thème de la valeur loca-
tive. Cela vamener à des hausses
d’impôts et concerne directe-
ment les non-propriétaires.

De quel type de dettes par-
lez-vous? Les crédits à la
consommation ou ceux contrac-
tés pour financer les études
des enfants, par exemple?

Oui, tout à fait. Les situations
peuvent être très variées. Le
monde est rempli de locataires
avec des dettes contractées pour
1000 raisons. Cela peut être un
particulier qui a des dettes vis-à-
vis du fisc, des assurances ou qui
paie avec retard sa carte de crédit.
Plus aucun intérêt passif ne sera
déductible de sa feuille d’impôts
à l’avenir (ndlr: un ménage de la
classemoyenne – taxé à hauteur de
20% enmoyenne en Suisse –, avec
un crédit de 30’000 fr. à 10%, paie-
ra 600 fr. d’impôts de plus par an).

Ça peut aussi concerner un papa
qui se retrouve endetté dans le
cadre d’un divorce, pourverser ce
qu’il doit à son ex-épouse. Mais
ce n’est pas tout.

Que voyez-vous d’autre
comme problème?
Un autre cas vraiment probléma-
tique serait, par exemple, dans
une succession où un héritier
doit s’endetter pour racheter la
part de ses frères et sœurs, ty-
piquement dans l’entreprise fa-
miliale.

Le Canton de Genève es-
time que l’abolition de la va-
leur locative va lui rappor-
ter 60millions.Vaud va égale-
ment engranger des recettes
fiscales. Ça signifie que les pro-
priétaires, plutôt aisés, vont
payer davantage d’impôts?
J’ai entendu ce chiffre. Cela
montre surtout que l’abolition
de la valeur locative ne repré-
sente pas qu’une hausse d’im-
pôts pour les propriétaires,mais
aussi pour les locataires ayant
des dettes. De plus, les entrepre-
neurs possédant une petite Sàrl
peuvent aussi être touchés.

Comment cela, le plom-
bier ou la fleuriste?
Oui, si vous avez contracté des
dettes personnelles pour acqué-
rir des parts de votre société,
pour la lancer ou financer son
développement, par exemple,
vous ne pourrez plus déduire de
votre revenu les intérêts versés
sur cette dette. C’est grave et in-
juste. Et cela va aussi affecter les
employés qui achèteraient des
parts de leur entreprise, qu’elle
soit active dans le bâtiment, le
trading, la finance ou encore la
microtechnique. Toutes les PME
du pays sont potentiellement
concernées.

Vraiment?
Oui. Si votre employeurvous oc-
troie des actions de la société,

vous devrez souvent vous endet-
ter pour les acheter.Mais vous ne
pourrez plus déduire de votre re-
venu les intérêts sur cette dette,
alors que votre salaire, avec le-
quel vous allez payer ces intérêts,
restera, lui, imposable. C’est to-
talement injuste.

Certains s’inquiètent aussi de
l’impact que la nouvelle loi
pourrait avoir sur le travail au
noir.À l’avenir, les frais liés
aux travaux d’entretien ne se-
ront plus déductibles pour les
propriétaires d’un logement.
Êtes-vous aussi préoccupé?
Effectivement, cela risque d’en-
courager le travail au noir, c’est
une regrettable évidence. Au-
jourd’hui, vous payez un plâtrier,
un peintre ou une entreprise
pour réaliser des travaux, cette
dernière paie alors des impôts
sur ce montant. De votre côté,
vous pouvez déduire cet argent
de votre revenu, ce qui diminue
vos impôts. Comme ce ne serait
plus le cas à l’avenir, certaines
personnes pourraient avoir ten-
dance à payer au noir pour éco-
nomiser.

Cette loi ne permettra-t-elle pas
de réduire le risque de krach
immobilier en Suisse, où les
prix des villas et appartements
atteignent des sommets, en li-
mitant l’endettement hypo-
thécaire des propriétaires?
Je ne pense pas que ce soit un
choix des gens que de s’endet-
ter, c’est plutôt une obligation au
vu des prix atteints. Je peux en-
tendre le fait que l’on veuille en-
courager les propriétaires à rem-
bourser leur crédit hypothécaire
pour réduire le risque immobilier
dans le pays. Mais il y a un pro-
blème. En parallèle, le Conseil
fédéral a déposé un projet pour
taxer plus lourdement les avoirs
du deuxième pilier lors d’un re-
trait utilisé pour rembourser une
hypothèque. C’est totalement ab-
surde et incohérent.

«Ce changement va faire grimper les impôts
des locataires ayant des dettes»
Abolition de la valeur locative en Suisse Le vote fédéral du 28 septembre sur la valeur locative ne concerne pas que les propriétaires.
Avec cette réforme, l’ensemble des citoyens ne pourront plus déduire les intérêts sur leurs dettes.

Alexandre Faltin, avocat chez Oberson Abels, explique que plus aucun intérêt passif ne sera déductible
des feuilles d’impôts avec l’abolition de la valeur locative, que la personne soit propriétaire ou non.
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